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manifesteraient un interet a participer aux travaux du 
Comite, et prie le President de I' Assemblee generate 
de nommer les membres du Comite, conformement 
au principe d'une representation geographique equi
table, le 1er juillet 1981 au plus tard; 

4. Prie le Comite preparatoire de tenir, a Vienne, 
une session d'organisation d'une duree maximale 
d'une semaine au cours du second semestre de 1981, 
essentiellement dans le but d'etablir son programme 
de travail, et de presenter son rapport a ce sujet a 
I' Assemblee generate !ors de sa trente-sixieme ses
sion; 

5. /111•ite l'Agence internationale de l'energie ato
mique a s'acquitter du role qui Jui incombe dans le 
cadre de ses responsabilites a tous Jes stades de la 
preparation de la Conference et durant la Conference 
proprement dite, en contribuant au debat sur Jes 
questions pertinentes, en fournissant, I~ cas echeant, 
des donnees et des documents techniques, notam
ment pour ce qui est de l'avancement des travaux du 
Comite des assurances en matiere d'approvi
sionnement, et en participant au secretariat de la 
Conference; 

6. /111·ite tous Jes Etats qui ne J'ont pas encore fait 
a communiquer au Secretaire general. le 30 juin 1981 
au plus tard, leurs vues sur la date ~·ouverture, la 
duree le lieu de reunion et I' ordre du Jour de la Con
feren~e, ainsi que sur toute autre question ayant trait 
a sa preparation et a son organisation; 

7. Prie le Secretaire general de soumettre au 
Comite preparatoire et au Directeur general de 
I' Agence internationale de l'energie atomique toutes 
les communications re<;ues des Etats Membres et, en 
consultation avec le Directeur general, d'aider le 
Comite en Jui fournissant tous les moyens necessaires 
a ses travaux; 

8. Decide d'inscrire a l'ordre dujour provisoire de 
sa trente-sixieme session, dans le cadre du point inti
tule "Rapport de J'Agence internationale de l'energie 
atomique", un alinea intitule "Conference des Na
tions Unies pour la promotion de la cooperation 
internationale dans le domaine des utilisations pacifi
ques de l'energie nucleaire". 

* 
* * 

84e seance pleniere 
5 dfremhre 1980 

Le Pre.Iident de /'A.1".H'llli>lee genera/,, {I i11j,m111; 11/terieurement 
le Secretaire generat•• q11e. co11j,1m1e111e111 llll pamgmphe 3 de la 
resolution ci-dessus, ii ai-ait 11omme cinquante-quatre des meml>res 
du Comite preparatoire de la Conference des Nlltion.1" Unies pour 
fa promotion de ill cooperation i11tematio11llle di111s le dom"ine 
des utilisation.1· pacifiques de /'e11ergie 1111d,;aire, elllllt e11te11du 
qu"il nommerait tout ,111tre Etllt dont '" cwulid"t11re semit app11yee 
par .rnn groupe regional. 

En consequence, le Comite prepl/r{lfoire .,e compose dn Etllts 
Memhre.1· ci-apre.1· : ALGERIE, ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDE

RALE D', ARGENTINE, AUSTRALIE, AUTRICHE, BELGIQUE, BRESIL, 
8ULGARIE, CANADA, CHILi, CHINE, COLOMBIE, COSTA RICA, 

CUBA, OANEMARK, EGYPTE, EQUATEUR, ESPAGNE, ETATS-UNIS 

D'AMERIQUE, FINLANDE, FRANCE, GHANA, GRECE, GUATE· 

MALA, H0NGRIE, INDE, IND0NESIE, IRAQ, ITALIE, JAMAHIRIYA 

ARABE LIBYENNE, JAP0N, MAROC. MAURITANIE, MEXIQU~ .. 
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NoRVEGE, PAKISTAN, PAYS-BAS, Pi'.R0U, P0LOGNE, REPUBLIQUE 

ARABE SYRIENNE, REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE, 

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE DE BIELORUSSIE, REPUBLI

QUE SOCIALISTE SOVIETIQUE D'UKRAINE, ROUMANIE, ROYAUME

lJNI DE GRA~:DE-BRETAGNE ET o'IRLANDE DU NORD, SRI LANKA, 

SUED~, TCHECOSLOVAQUIF, TURQUIE, UNION DES REPUBLIQUES 

S0CIALISTES SOVIE rtQUES, URUGUAY, VENEZUELA, Y0UGOSLAVIE 

et ZAiRE. 

35/116. Troisieme Conference des Nations Unies sur 
le droit de la mer 

L 'Assemhlee generale. 

Rappe/ant ses resolutions 3067 (XXVIll) du 16 no
vembre 1973, 3334 (XXIX) du 17 decembre 1974; 
3483 (XXX) du 12 decembre 1975, 31/63 du 10 de
cembre 1976, 32/194 du 20 decembre 1977, 33/17 du 
10 novembre 1978 et 34/20 du 9 novembre 1979, 

Prenant acte de la lettre, en date du 29 septernbre 
1980. que le President de la troisieme Conference des 
Nations Unies sur le droit de la mer a adressee au 
President de I' Assemblee generale 20 afin de Jui faire 
savoir que la Conference avail decide de recomman
der a I' Assemblee de prendre des dispositions pour 
que la Conference tienne sa dixieme session du 
9 mars au 17 ou au 24 avril 1981 au Siege de !'Organi
sation des Nations Unies, a New York. pour que le 
Comite de redaction de la Conference puisse se reunir 
a New York du 12 janvier au 27 fevrier 1981 et pour 
que Jes facilites necessaires soient fournies au Groupe 
des Soixante-Dix-Sept afin qu'il se reunisse avant la 
dixieme session. du 4 au 6 mars 1981, 

Considerant les suggestions contenues dans ladite 
lettre au sujet de la necessite pour la Conference 
d'examiner les consequences sur le plan institutionnel 
de la Convention et de toute autre decision que la 
Conference pourrait adopter, et de la necessite pour 
!'Organisation des Nations Unies de faire un effort 
special en ce qui concerne !'information, 

I. Erprime sa pn~f<mde affliction a la nouvelle du 
deces de M. Hamilton Shirley Amerasinghe, pre
sident de la troisieme Conference des Nations Unies 
sur le droit de la mer, et tient a manifester combien 
elle a apprecie tant ses eminentes qualites de diplo
mate et de chef que la contribution exceptionnelle 
qu'il a apportee aux travaux de la Conference; 

2. Prie le Secretaire general de faire rapport a 
I' Assemblee generale, !ors de sa trente-sixieme ses
sion, sur la question de l'octroi d'une bourse 
commemorative d'etudes ou de perfectionnement 
dans le domaine du droit de la mer et des questions 
connexes en temoignage de la contribution excep
tionnelle de M. Hamilton Shirley Amerasinghe aux 
travaux de la Conference; 

3. Approtl\'e la convocation de la dixieme session 
de la troisieme Conference des Nations Unies sur le 
droit de lamer a New York~ 1 pour une periode allant 
du9marsau 17ouau24avril 1981; 

211 /)orn111c111s ()f.licicls de /'Assc·111i>lee generate, rrente
< i11411it'1111· sen"i//11 .41111excs. point 20 de l'ordre du jour. document 
A/35/500. 

" Geneve avait ete retenue comme autre lieu de reunion possible 
au cas ou la session n'aurait pas pu se tenir a New York. Voir 
egalement sect. X. B. I. decision 35/452. 
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4. Approu1·e egalement la convocation du Comite 
de redaction de la Conference a New York du 12 jan
vier au 27 fevrier 1981; 

5. Recommande que le Secretaire general assure 
aux delegations participant a la Conference, en parti
culier aux membres du Groupe des Soixante-Dix
Sept, les facilites necessaires pour des consultations 
officieuses du 4 au 6 mars 1981 ; 

6. Prie le Secretaire general, en sa qualite de 
Secretaire general de la Conference. d'etablir, en vue 
de la presenter a la Conference lors de sa dixieme 
session, pour que celle-ci !'examine comme elle le ju
gera approprie, une etude precisant : 

a) Les fonctions qui incomberaient au Secretaire 
general en vertu de la future Convention; 

h) Les besoins des pays, en particulier des pays en 
developpement, en matiere d'information. de services 
consultatifs et d'assistance dans le cadre du nouveau 
regime juridique; 

7. Suggere au Secretaire general que des efforts 
particuliers soient deployes, notamment a !'occasion 
de !'adoption de la Convention, pour donner la plus 
large publicite possible aux realisations de la Con
ference; 

8. Autorise le Secretaire general a prendre les dis
positions necessaires, conformement au paragraphe 5 
de la section I de la resolution 31/ 140 de !' Assemblee 
generale, en date du 17 decembre 1976, a la suite de 
!'invitation formulee par le Gouvernement venezue
lien pour que la derniere session de la Conference se 
tienne a Caracas, si la Conference decide, en consul
tation avec !edit gouvernemenl. de tenir la session fi
nale avant la trente-sixieme session de I' Assemblee. 

R9e Sl'(II/CC ph;11i1'r(' 
JO di;cc111hre /9RO 

35/117. Cooperation entre !'Organisation des Na
tions Unies et !'Organisation dl' !'unite afri
caine 

L 'Assemhlee generate, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur 
la cooperation entre !'Organisation des Nations Unies 
et !'Organisation de !'unite africaine 22 • 

Rappe/ant ses resolutions precedentes sur la pro
motion de la cooperation entre )'Organisation des 
Nations Unies et !'Organisation de !'unite africaine et 
les mesures pratiques prises pour les appliquer, en 
particulier la resolution 34/21 du 9 novembre I 979. 

Prenant note des resolutions, decisions et declara
tions pertinentes adoptees par le Conseil des minis
tres de !'Organisation de !'unite africaine a sa trente
troisieme session et par la Conference des chefs 
d'Etat et de gouvemement de cette organisation a sa 
dix-septieme session ordinaire. qui se sont tenus a 
Freetown du 18 juin au 4 juillet l 980~ 1

• 

Considerant la declaration importante faite par le 
President en exercice de la Conference des chefs 
d'Etat et de gouvernement de !'Organisation de 

22 A/35/446. 
"Voir A/35/463. 
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I' unite africaine devant I' Assemblee generale. le 
24 septembre 198024 , en particulier sur les questions 
interessant les deux organisations, 

Notant a1·ec sati.1J;1ctio11 la cooperation continue 
entre l'Organisation des Nations Unies et !'Organi
sation de !'unite africaine dans les domaines d'interet 
commun, 

Sc /dicita11t 1'il-c111e111 de !'accession a l'indepen
dance du peuple zimbabwecn. 

Proj;nul£;mc11t co11.1"Cic11tc des besoins speciaux des 
Etats africains nouvellement independants. particulie
rement en ce qui concerne la consolidation de leur 
independance nationalc. leurs efforts en vue de reali
ser des progres sociaux et economiques et les effets 
negatifs de la situation economique internationale 
actuelle sur leur economic. 

Groi-e111e11t pdocc11JJl;<, par les incidences nefastes 
de la situation economique internationale actuelle sur 
l' economic africainc. 

Rappela11t it ce propos le Plan d'action de Lagos en 
vue de la mise en c:euvre de la Strategic de Monrovia 
pour le developpement economique de f'Afrique, 
adopte a la deuxieme session extraordinaire de la 
Conference des chefs d' Etat et de gouvernement t~: 
!'Organisation de !'unite africainc. qui s'est tcnue a 
Lagos les 28 et 29 avril 19802'. 

No/{lllf a1·cc 1111 pro/<111(/ regret que la communaute 
internationale n'a pas accorde suffisamment d'atten
tion au sort des refugies en Afrique, qui constituent 
maintenant plus de la moitie des refugies du monde. 

Co11.1Cie11te de la necessite de fournir des pro
grammes speciaux d'assistance economique et de 
secours d'urgence a un certain nombre d'Etats afri
cains. qui affrontent de serieux problemes economi
ques et des problemes causes par les personnes de
placee~ du fait de catastrophes naturelles ou autres, 
pour leur permettre de poursuivre efficacemcnt leur 
developpement economique. 

Ciral'('/1/ent f)/"£;(/('("1/J)(;(' l'/1 ()//(re par la deterioration 
de la situation en Afrique australe causee par la do
mination que continue i1 exercer le regime de la mino
rite raciste d · Afrique du Sud sur les peuples de la 
region et consciente de la necessite de fournir une 
assistance accrue aux peuplcs de la region et i1 lcurs 
mouvemenh de liberation dans la lutte qu'ils menent 
contre le colonialisme. la discrimination raciale et 
1 'aparlhcid, 

Co11.1cie11te qu'il lui incombe de fournir une assis
tance economique, materielle et humanitaire aux 
Etats indepcndants d' Afrique australe pour les aider a 
faire face a la situation causee par les actes d'agres
sion commis contre leur territoire par le regime 
d'apartheid de I' Afrique du Sud. 

Rl'co1111ai.uw1t qu'il importe de prendre des mesu
res effectives pour assurer la diffusion la plus large 
possible aux renseignements relatifs a la Jutte de libe
ration que menent les peuples d' Afrique australe. 

Reco/11/(liSS{ll// la necessite de maintenir de fa<;on 
continue entre !'Organisation de )'unite africaine et 

·'" /)'.Jc11111e11ts ,~lficie!s ,!,· l'Ass,·1111,/,,,. ge11ernl<'. 1r,·11te-
< 111</lllc'JJI<' \l'YSto11, Seuncc, 11/cnicrc.\. 8( "i.Cancc. par. 2 it 76. 
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